
 

Appel de propositions de recherche ciblée 
 
L’Association canadienne des entraîneurs (ACE) invite les chercheurs universitaires à 
soumettre des propositions de recherche pour passer en revue les résultats attendus et critères 
du PNCE. La subvention peut atteindre 20 000 $.  
 
Contexte  
 
Le PNCE offre aux entraîneurs et aux responsables du développement des entraîneurs de 
66 disciplines des formations et évaluations normalisées, inclusives et axées sur la sécurité 
dans le sport. Selon les données que nous possédons, les entraîneurs sont satisfaits des 
modules du PNCE, en tirent des apprentissages et ont l’intention d’intégrer leurs nouvelles 
connaissances à leurs séances d’entraînement.  
 
L’expérience et la recherche ont également fait état des obstacles à la formation et à la 
certification des entraîneurs dans le programme et des différentes pistes possibles afin 
d’améliorer l’expérience des entraîneurs dans leur formation PNCE. De plus, il est important de 
souligner que le cadre actuel du PNCE, fondé sur les compétences, a été élaboré il y a plus de 
20 ans et que les premiers projets pilotes lancés en 2000 venaient du rugby, du volleyball, du 
canoë et du ski alpin. Depuis, le paysage sportif au Canada a beaucoup changé.  
 
De ce fait, les partenaires du PNCE entreprennent une analyse des besoins afin de déterminer 
les pistes de révisions du programme dans son ensemble. Le projet d’analyse des besoins 
repose sur 6 piliers :  

1. Résultats et critères du PNCE 
2. Expérience des entraîneurs du PNCE 
3. Gestion de contenu du PNCE 
4. Politiques du PNCE et normes s’appliquant à leur mise en œuvre 
5. Intégration du PNCE dans le Casier et normalisation 
6. Plateforme technologique pour soutenir le perfectionnement des entraîneurs — système 

de gestion de l’apprentissage 
 
L’analyse des besoins sera terminée d’ici le 31 mars 2022. Les candidats retenus soutiendront 
une partie importante de la révision des résultats et critères du PNCE. Les résultats sont les 
tâches générales que les entraîneurs doivent pouvoir exécuter. Chaque résultat attendu est 
assorti d’un critère ou plus. Les critères sont les composantes d’un résultat qui feront l’objet 
d’une évaluation et ils varient selon les contextes d’entraînement. 
 
  



 

Énoncé de travail 
Faire en sorte d’élaborer un rapport d’analyse des besoins du PNCE fondé sur la recherche. 
 
Partie 1 — Examen du PNCE et des partenaires multisports nationaux (d’août à octobre 2021) 

1.1 Sondage (élaboration du sondage, collecte et analyse des résultats) afin d’obtenir 
réponse aux questions suivantes :  

• Est-ce que les résultats et les critères du PNCE demeurent pertinents et 
conformes aux réalités des sports et des systèmes sportifs? 

• Quelles sont les lacunes perçues? 
1.2 Groupe de discussion 
1.3 Rapport sommaire pour la partie 1 

 
Partie 2 — Examen de la recherche (août 2021 à janvier 2022) 

2.1 Fournir des réponses qui s’appuient sur la recherche aux questions suivantes :  

• Quelles connaissances sont actuellement requises pour offrir un entraînement 
de qualité au Canada? 

• À quels changements aux méthodes d’entraînements devrions-nous nous 
attendre au cours des 20 prochaines années? 

• Quels résultats et critères du PNCE est-il encore pertinent d’utiliser dans les 
formations et évaluations? 

• Quels résultats et critères devraient être ajoutés au PNCE pour la formation et 
l’évaluation? 

• Quelles compétences sont actuellement requises pour offrir un entraînement 
de qualité au Canada? 

• Quelles compétences de base du PNCE demeurent pertinentes? 

• Quelles compétences de base devraient être ajoutées au PNCE? 
2.2 Rapport sommaire pour la partie 2 (décembre 2021) 

 
Partie 3 - Rapport final (31 mars 2022) 

Identifier les améliorations potentielles (ce qui doit être amélioré et ce qui pourrait 
l’être) afin de s'assurer que le PNCE demeure aligné sur les besoins actuels et 
évolutifs pour un entraînement de qualité au Canada.  Le rapport doit : 

• être soumis en format Word et selon le modèle fourni; 

• consacrer une section à chaque question des parties 1 et 2; 

• être rédigé pour un public de praticiens du sport (partenaires du PNCE).  
 

* Nous nous attendons à une étroite collaboration avec l’ACE à chaque étape. L’équipe 
de recherche peut s’attendre à présenter les résultats de ce projet à l’ACE et aux 
partenaires du PNCE en cours de processus. 
 
Comment soumettre sa candidature 
Les chercheurs et les groupes affiliés à des universités et à des collèges du Canada sont invités 
à soumettre leur candidature. Nous encourageons la participation des étudiants de cycle 
supérieur, à condition que leur superviseur soumette la proposition à titre de chercheur 
principal.  
 



 

Nous prônons la création d’un groupe de recherche diversifié qui reflète la pluralité 
d’expériences, de points de vue et d’origines qui forme la population du Canada.  Consultez la 
Politique d’équité, de diversité et d’inclusion pour en savoir plus sur l’engagement de l’ACE à 
offrir des occasions aux groupes prioritaires.  
 
Si ce projet vous intéresse, écrivez à l’adresse research@coach.ca d’ici le 30 août 2021 à 9 h 
(HNE) en inscrivant « Candidature : Révision des résultats, critères et preuves du PNCE » dans 
l’objet.  
 
Votre proposition doit comprendre :  

▪ Une description du projet (maximum de 4 pages, simple interligne, références non 
comprises) précisant :  

▪ La portée du projet compte tenu d’un budget maximal de 20 000 $.   
▪ L’ACE ne paie pas les frais d’administration des universités.  
▪ D’autres sources de financement peuvent être acceptées, mais elles 

doivent être incluses dans le budget.  
▪ Les dépenses pour l’équipement (ex. : un ordinateur) ne seront pas 

acceptées. 
▪ Méthodologie 
▪ Les échéances, étant donné que le rapport doit être remis au plus tard le 

31 mars 2022. 
▪ Les noms des chercheurs, leurs responsabilités et leur affiliation; 
▪ Le CV du chercheur principal. 

 
Les propositions seront évaluées par l’équipe de projet et tous les candidats seront avisés de la 
décision d’ici le 13 septembre 2021 (deux semaines après la date limite de la soumission des 
candidatures).   
 
Proposition approuvée 
Engagements et échéances pour la proposition retenue : 

• Septembre 2021 :  
o Signature du contrat avec l’Association canadienne des entraîneurs 
o Première réunion avec l’équipe de projet 

• 31 octobre 2021 : Rapport préliminaire - Partie 1 

• 31 janvier 2022 : Rapport préliminaire - Partie 2 

• 31 mars 2022 : (rapport final) 
 
 
Modalités de l’entente  
Le premier paiement, soit 75 % du contrat, sera remis à la signature du contrat. Un deuxième 
paiement de 25 % sera remis à la réception du rapport final. 
---------------------------- 
 
L’Association canadienne des entraîneurs (ACE) rallie divers intervenants et partenaires autour de sa 
mission de formation et de certification des entraîneurs. Les programmes de l’ACE visent à développer 
les compétences, à promouvoir le respect de normes éthiques et à accroître la reconnaissance 
professionnelle et l’influence des entraîneurs.  

https://coach.ca/sites/default/files/2020-08/CAC_Equity_Diversity_Inclusion_Policy-2020-fr.pdf
mailto:research@coach.ca

